CONDITIONS GENERALES DE LOCATION SAISONNIERE
(1 exemplaire à renvoyer -1 exemplaire à conserver)

                                     Appartement 182 – Résidence La Croisette

                                     283, Avenue du littoral

                                    14990 – BERNIERES  S/ MER

La présente location est faite aux conditions ordinaires et de droit en pareille matière et notamment à celles-ci après que le teneur s’oblige à exécuter, sous peine de tous dommages et intérêts et même de résiliation des présentes, si bon semble au mandataire et sans pouvoir réclamer la diminution du loyer.

a) Les horaires : en raison des règles d’hygiène sanitaire (désinfection des surfaces et objets, aération, temps d’inoccupation minimal de 6 heures entre 2 locations etc…)                                                                                                             

· -l’heure d’arrivée est normalement prévue (à partir de 16h00) :……h……. et en fonction des disponibilités de la personne réalisant l’accueil.
· -l’heure de départ est normalement prévue (avant 10h00):……h………. 

b) La réservation ne devient effective pour les deux parties qu’après retour d’un exemplaire du contrat de location accompagné de ces conditions générales, datés et signés, et versement de l’acompte de 25% de la somme totale de la location (soit par virement soit par chèque en euros). 
c) L’option ne sera maintenue par le bailleur que 7 jours après accord tacite par téléphone ou par e.mail entre le bailleur et le locataire potentiel, soit le …. /0 ../2022, dernier délai, cachet de la  poste faisant foi. Au delà de cette date, le bailleur se réserve le droit d’attribuer sa location à un autre locataire potentiel.

d) Il est convenu qu’en cas de désistement : 

1- du bailleur :

-à plus de 2 mois avant la prise d’effet du bail, le bailleur est tenu de verser au locataire le double de l’acompte versé.

-à moins de 2 mois avant la prise d’effet du bail le bailleur est tenu de rembourser la somme totale versée par le locataire, plus une somme équivalente au double de l’acompte, à titre de clause pénale. Exception faite pour des raisons matérielles imprévisibles (inondation, incendie...)

 2- du locataire :

-à plus de 6 semaines avant la prise d’effet du bail, le locataire perd l’acompte versé.

-à moins de 6 semaines avant la prise d’effet du bail, le locataire perd l’équivalent du loyer total dû, à titre de clause pénale. Exception faite pour des raisons d’événement majeur (santé, décès d’un proche). Dans ces cas seulement, le locataire présumé devra alors fournir un justificatif (certificat médical, de décès).

            3- circonstances exceptionnelles nationales sanitaires :

- en cas de mesures nationales ou régionales imposant des restrictions de mobilité, aucune pénalité ne pourra être appliquée ni au bailleur ni au locataire. Ainsi, le bailleur s’engage à rembourser la totalité des sommes versées par le locataire.

e) Si un retard de plus de un jour par rapport à la date d’arrivée prévue n’a pas été signalé par le preneur, le bailleur pourra de bon droit, essayer de relouer le logement tout en conservant la faculté de se retourner contre le preneur.

f) Obligation d’occuper les lieux personnellement, de les habiter « en bon père et bonne mère de famille » et de les entretenir. Toutes les installations sont en état de marche et toute réclamation les concernant survenant plus de 24h après l’entrée en jouissance des lieux, ne pourra être admise. Les réparations (électricité, plomberie etc…) rendues nécessaires par la négligence ou le mauvais entretien en cours de location, seront à la charge du preneur. Obligation de veiller à ce que la tranquillité du voisinage ne soit troublée par le fait du preneur ou de sa famille.

g) Les locaux sont loués meublés avec matériel de cuisine, vaisselle, verrerie, couverture et oreillers, tels qu’ils sont décrits dans l’état des lieux remis. S’il y a lieu, le propriétaire ou son représentant sera en droit de réclamer au preneur à son départ, le prix du nettoyage des locaux loués en cas de salissures disproportionnées, la valeur totale au prix de remplacement des objets, mobiliers ou matériels cassés, fêlés, ébréchés ou détériorés et ceux dont l’usure dépasserait la normale pour la durée de la location, le prix de nettoyage des couvertures rendues sales, une indemnité pour les détériorations de toute nature concernant les rideaux, papiers peints, peintures, plafonds, tapis, moquette, vitre, literie, etc. …

h) Le bailleur s‘engage à assurer le logement pour son propre compte, mais en tant que Propriétaire Non Occupant. Le preneur s’engage à assurer contre les risques locatifs (incendie, dégât des eaux…) et à en fournir l’attestation (responsabilité civile et locative) le jour de la remise des clés au plus tard. Le défaut d’assurance villégiature, en cas de sinistre, donnera lieu à des dommages et intérêts. Se renseigner auprès de son assureur, condition généralement incluse dans les assurances Habitation souscrites. Aussi, le locataire a t-il l’obligation de signaler, dans les 24h, tout sinistre survenu dans le logement, ses dépendances et accessoires.

i) Au cas où l’option ménage n’a pas été retenue par le locataire, celui-ci s’engage à restituer l’appartement en état de propreté tel qu’il l’a trouvé afin qu’il permette l’arrivée et l’accueil du locataire suivant : si ce n’est pas le cas, il y aura la retenue de 95€ sur la caution.

Le dépôt de garantie, 695 euros, sera restitué le jour de la sortie si inventaire et état des lieux faits le jour même et identiques à ceux de l’entrée. Si celui-ci n’est pas réalisé dans son ensemble, la caution sera alors rendue au plus tard 15 jours après le départ et si aucune anomalie n’a été signalée dans les 48 heures qui ont suivi le jour du départ.
Fait à  ASSERAC…
                         
             
« lu et approuvé » le……/…./2023
       Le …./0../2023




                              à  ………… 

Signature du bailleur :



               Signature du locataire :

Sylvie Lemaréchal
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